
   

 

 
 

12 décembre 2025 
No.  2025-8 

Règlement de l'Ontario 260/25: Pénalités administratives 

Le 26 novembre 2025, le règlement 260/25 de l'Ontario, établi en vertu de la Loi de 1997 
sur la prévention et la protection contre les incendies (LPPI), a été déposé. Ce règlement 
donne aux municipalités la possibilité d'utiliser des pénalités administratives monétaires 
(PAM) comme un outil d'application progressif qui peut être imposé à toute personne, 
incluant les locataires, les propriétaires et les corporations, qui contreviennent à certaines 
provisions du Code de prévention des incendies de l'Ontario. Le règlement entre en 
vigueur le 1er janvier 2026. 

Les municipalités peuvent choisir d'imposer des PMA en vertu de la LPPI et peuvent les 
utiliser séparément ou en combinaison avec les autres outils d'application de la loi 
existants. 

Pour plus d'informations sur les AMP en vertu de la LPPI, veuillez consulter le 
Communiqué 2025-3 et le document intitulé « Cadre réglementaire proposé pour les 
AMP en vertu de la LPPI » publié sur le Registre de la réglementation de l'Ontario. 

Les modifications apportées à la LPPI par la Loi de 2024 visant à améliorer l’accès à la 
justice ont permis à l'autorité de créer un cadre réglementaire pour les AMP (veuillez 
consulter le communiqué du Commissaire des incendies 2023-11). 

Les services d'incendie qui ont des questions concernant le règlement O. Reg. 260/25 
peuvent contacter directement leur conseiller en matière de protection contre les 
incendies ou envoyer leurs questions par courriel à askofm@ontario.ca. 

Pour recevoir des mises à jour supplémentaires concernant la sécurité incendie, veuillez 
vous abonner au bulletin électronique du BCI en cliquant sur le lien suivant: Abonnement 
aux bulletins du BCI (mailchi.mp) 

https://www.ontario.ca/lois/reglement/250260
https://www.ontario.ca/fr/page/communiques-du-commissaire-des-incendies-de-2025#section-2
https://www.regulatoryregistry.gov.on.ca/fr/proposition/50773
https://www.ontario.ca/fr/page/communiques-du-commissaire-des-incendies-de-2023#section-10
mailto:askofm@ontario.ca
https://mailchi.mp/ontario/bulletins-bci
https://mailchi.mp/ontario/bulletins-bci
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